
Eco-fiscalité
Les ressources fiscales sur les produits pétroliers affectées aux transports publics

en Nouvelle-Calédonie.

LE FINANCEMENT DES TRANSPORTS PUBLICS
URBAINS PAR DE LA FISCALITÉ SUR LES PRODUITS
PÉTROLIERS AFFECTÉE
 En Nouvelle-Calédonie, le financement des transports publics urbains est assuré en partie :

En France métropolitaine, le financement des transports publics urbains est également assuré par les
employeurs (organismes privés et publics d’au moins 11 salariés) : le versement transport.

Cependant, ce type de financement assuré par les employeurs est difficilement adaptable en Nouvelle-
Calédonie et il n’a pas été retenu avec l’objectif de ne pas alourdir la compétitivité des entreprises.

La Nouvelle-Calédonie a affecté au budget du Syndicat Mixte des Transports Urbains du Grand Nouméa
(SMTU) une partie du produit de la taxe sur les produits pétroliers (TPP) :

Une autre part est affectée au SMTI (réseau Raï).

UNE ÉCO-FISCALITÉ POUR CONTRIBUER À
L’AMÉLIORATION DES TRANSPORTS PUBLICS EN
NOUVELLE-CALÉDONIE :

Par les recettes commerciales : les recettes tirées de la vente des titres de transports des
usagers ;

Par les concours publics (collectivités membres du SMTU, Etat, contribution de la Nouvelle-
Calédonie au titre du transfert de compétence du transport scolaire…).

2 F/litre pour l’essence auto ;

6,4 F/litre pour le gazole ;

.



Afin de soutenir le secteur des transports en commun, le Congrès a voté la
Loi du Pays n°2011-9 du 30 décembre 2011 qui prévoit le principe de
l’affectation d’une partie de la taxe sur les produits pétroliers (TPP) et de la
taxe additionnelle sur les produits pétroliers (TAPP), aux deux syndicats
mixtes de transport, le syndicat mixte des transports urbains (SMTU) qui
dessert le grand Nouméa, et le syndicat mixte des transports interurbains
(SMTI), qui assure les liaisons interurbaines.
La délibération n° 243 du 27 décembre 2012 portant détermination des taux
de la taxe sur les produits pétroliers (TPP), et de la taxe additionnelle sur
les produits pétroliers (TAPP) a permis d’augmenter ces taux de taxe et de
fixer la part des recettes affectées aux deux syndicats mixtes de transport.Le
produit de cette augmentation du taux de TPP est affecté pour partie au
syndicat mixte des transports urbains du Grand Nouméa (SMTU) :
- 2 F/litre pour l’essence auto ;
- 2,4 F/litre pour le gazole ;
Une autre part est affectée au SMTI (réseau Raï).
Afin de ne pas impacter les consommateurs, la partie des taxes affectée aux
syndicats mixtes de transport a été intégralement prélevée sur le revenu
accordé aux sociétés pétrolières.Dans le même temps, pour faire face à
l’évolution prévisible des besoins en déplacements et répondre aux défis du
développement durable, le Syndicat Mixte des Transports Urbains du Grand
Nouméa a lancé le projet Néobus.
Afin de contribuer au financement de ce projet structurant pour le
développement urbain de l’agglomération du Grand Nouméa, le
Gouvernement de la Nouvelle-Calédonie a présenté un projet de hausse de
la TPP au Congrès de la Nouvelle-Calédonie. Ce dernier a voté la
délibération n°73 du 17 septembre 2015 affectant 4 F supplémentaire par
litre pour le gazole au SMTU.
Cette contribution a permis au SMTU de boucler le plan de financement des
investissements et d’exploitation du futur réseau unique à l’horizon de la
mise en service du Néobus.
Le principe d’éco-fiscalité permet également d’inciter la population
calédonienne à passer de l’usage de la voiture à l’utilisation de transports
alternatifs plus respectueux de l’environnement. Via cette éco-fiscalité, la
contribution annuelle de la Nouvelle-Calédonie au budget du SMTU s’élève
à environ 1,5 milliards de francs Cfp. 
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